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OBJET : RAPPORT DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ - ANNÉE 2017

Le 17 décembre 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 11/12/2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA,
Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Dominique AUGEY à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Patricia BORRICAND à Madame 
Reine MERGER, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Madame Danièle BRUNET, Monsieur Sylvain DIJON à 
Madame Charlotte BENON, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Monsieur Jean BOULHOL, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Gaelle LENFANT à Madame Michele EINAUDI, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Jean-Jacques POLITANO à Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Odile BONTHOUX, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Liliane PIERRON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Alexandre GALLESE, Mme Arlette OLLIVIER, Madame Danielle 
SANTAMARIA. 
Secrétaire : Jean Boulhol

Monsieur Gerard DELOCHE donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Qualité de Vie
Direction Santé Publique et Handicap

Nomenclature : 9.1 
Autres domaines de competences des communes

17.01

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 17 DÉCEMBRE 2018

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Gerard DELOCHE

Politique Publique     :   17-RENFORCEMENT DE LA CITOYENNETE ET DEVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES

OBJET : RAPPORT DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITÉ - ANNÉE
2017- Information du Conseil

Mes chers Collègues,

L'article L2143-3 du code général des Collectivités Territoriales mentionne que dans
les communes de 5 000 habitants et plus, il est créé une commission communale pour
l'accessibilité composée notamment des représentants de la commune, d'associations
ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap,
notamment  physique,  sensoriel,  cognitif,  mental  ou  psychique,  d'associations  ou
organismes  représentant  les  personnes  âgées,  de  représentants  des  acteurs
économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville. 

A  Aix-en-Provence,  la  commission  communale  pour  l’accessibilité  a  été  créée  par
délibération du Conseil municipal du 2 mai 2016 (délibération N°DL.2016-205). La première
réunion plénière s'est tenue le 6 mars 2017 dans la salle des Mariages de l'Hôtel de Ville.

Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie,
des  espaces  publics  et  des  transports.  Elle  établit  un  rapport  annuel  présenté  en  conseil
municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l'existant. 

Le  rapport  présenté  ce  jour,  le  premier  établi  par  la  commission  communale  pour
l'Accessibilité, concerne l'année 2017. Il est accompagné d'une dizaine d'annexes.



Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir:

- PRENDRE ACTE de la réception du présent rapport.



DL.2018-603 - RAPPORT DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ - 
ANNÉE 2017- Information du Conseil

Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.Ont signé 
Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/12/2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»





































N° 14 - EAUX ET ASSAINISSEMENT Part à la métropole janvier 2016 - retirée de l'Ad'AP

N° 2 - HALLE AUX GRAINS (SAUF POSTE) 28 076 € ERP fréquenté, régulièrement

N° 31 - HOTEL DE CHATEAURENARD - BIC 4 924 € point accueil touristique

N° 31 - HOTEL CHATEAURENARD - BUREAUX ANNEXES 15 523 € Bureaux d'élus - accueil possible rdc

N° 1 - HOTEL DE VILLE 142 481 € Monument historique - Immeuble classé

N° 606 - IMMEUBLE COURS SAINT LOUIS - EX-MISSION LOCALE 6 719 € projet de restructuration complète du site à l'étude

N° 38 - IMMEUBLE BOURSE DU TRAVAIL 14 230 € proximité des anciens remparts - contrainte DRAC

N° 260 - CHASTEL BAS - BUREAUX + BIBLIOTHEQUE SONORE Vente Destiné à être vendu

N° 89 / 90 / 920 - IMMEUBLE RUE DU PUITS NEUF 46 741 € devenir incertain

N° 27 - IMMEUBLE RUE DU CANCEL 15 906 € projet de réaménagement partiel à l'étude

N° 4 - IMMEUBLE RUE VENEL 142 204 € délocalisation de la crèche prévue en 2019 / restructuration du bâtiment

N° 23 - MONUMENT SEC - HYGIENE ET SANTE Changement de destination Changement de destination prévu (bureaux)

N° 33 - IMMEUBLE CHASTEL Vente projet de délocalisation / restructuration en cours d'étude

N° 3 / 102 - SERVICES TECHNIQUES ET 82 051 € projet lié à la requalification de la voirie

N° 333 - CRECHE PIROUETTE 47 203 € projet de relocalisation en 2018

N° 164 - BIBLIOTHEQUE MEJANES - CITE DU LIVRE + IUT 115 817 € opération de rénovation en cours (couvertures de 2014 à 2018)

N° 465 - BIBLIOTHEQUE MEJANES - PETITES ALLUMETTES + IUT 68 680 € Réaménagements prévu dans le cadre du plan CAMPUS

N° 385 - AUBERGE DE JEUNESSE 310 886 € présence d'hébergements adaptés 

N° 389 - ESPACE BELLEGARDE - BIJ / THEATRE 108 45 936 € Redistribution des espaces - déménagement des salles de danse fin 2015

N° 388 - ESPACE BELLEGARDE - DIRECTION JEUNESSE 6 943 € Redistribution des espaces - déménagement des salles de danse fin 2015

N° 386 - MJC PREVERT 138 811 € lié à un projet de restructuration

N° 387 - MJC PREVERT - ESPACE MUSIQUES ACTUELLES 7 616 € lié à un projet de restructuration

N°(221)241 - ECOLE ELEMENTAIRE MARCEL PAGNOL 146 071 € bâtiment partiellement accessible

N°(235)259 - ECOLE ELEMENTAIRE LES FLORALIES 172 300 € bâtiment partiellement accessible

N°(239) 245 - ECOLE ELEMENTAIRE JULES FERRY 75 319 € bâtiment partiellement accessible

N°(263)287 - ECOLE ELEMENTAIRE LES GRANETTES 53 724 € bâtiment partiellement accessible

N°(264)288 - ECOLE ELEMENTAIRE JULES ISAAC 212 111 € bâtiment partiellement accessible

N°(268)295 - ECOLE ELEMENTAIRE PONT DE L'ARC 168 142 € bâtiment partiellement accessible

N°(269)296 - ECOLE ELEMENTAIRE JEAN MAUREL 62 938 € bâtiment partiellement accessible

N°(270)297 - ECOLE ELEMENTAIRE VAL SAINT ANDRE 166 927 € bâtiment partiellement accessible

N°(275)301 - ECOLE ELEMENTAIRE JULES PAYOT 256 912 € bâtiment partiellement accessible

�

Planification

1er semestre 2ème semestre

Commentaires

Calendrier des actions de mise en accessibilité (Etudes / Travaux)

NOM de l'Etablissement

1er semestre2ème semestre1er semestre 2ème semestre

PERIODE 3

2022 > 2024

PERIODE 2

2019 > 2021

Année 3

2018

Année 2

2017

Année 1

2016



N°(276) 302 - ECOLE ELEMENTAIRE HENRI WALLON 184 417 € bâtiment partiellement accessible

N°221 - ECOLE MATERNELLE MARCEL PAGNOL 57 842 € bâtiment partiellement accessible

N°222 - ECOLE MATERNELLE CAMPRA 67 294 € bâtiment partiellement accessible

N°223 - ECOLE MATERNELLE CORSY 81 847 € bâtiment partiellement accessible

N°226 - ECOLE MATERNELLE BERNARD GRASSI 62 080 € bâtiment partiellement accessible

N°227 - ECOLE MATERNELLE LES LAUVES 29 304 € bâtiment partiellement accessible

N°229 - ECOLE MATERNELLE ROY RENE 121 282 € difficultés liées aux contraintes MH

N°230 - ECOLE MATERNELLE SEXTIUS 52 272 € bâtiment partiellement accessible

N°231 - ECOLE MATERNELLE JEAN GIONO 23 390 € Projet de restructuration à l'étude

N°233 - ECOLE MATERNELLE JACQUES PREVERT 12 104 € bâtiment partiellement accessible

N°234 - ECOLE MATERNELLE PAUL ARENE 48 127 € bâtiment partiellement accessible

N°235 - ECOLE MATERNELLE LES FLORALIES 103 402 € bâtiment partiellement accessible

N°236 - ECOLE MATERNELLE ROCHER DU DRAGON 17 648 € bâtiment partiellement accessible

N°237 - ECOLE MATERNELLE LA BEAUVALLE 43 019 € bâtiment partiellement accessible

N°238 - ECOLE MATERNELLE LA MARESCHALE 46 418 € bâtiment partiellement accessible

N°239 - ECOLE MATERNELLE JULES FERRY 21 226 € bâtiment partiellement accessible

N°240-509 - ECOLE MATERNELLE CUQUES 80 335 € bâtiment partiellement accessible

N°243 - 244 - ECOLE ELEMENTAIRE LES FENOUILLERES 47 837 € bâtiment partiellement accessible

N°246 - ECOLE ELEMENTAIRE JEAN JAURES 24 394 € bâtiment partiellement accessible

N°247 - ECOLE ELEMENTAIRE ALBERIC LAURENT 161 436 € bâtiment partiellement accessible

N°250/251 - ECOLE ELEMENTAIRE FEDERIC MISTRAL 71 049 € bâtiment partiellement accessible

N°252-521 - ECOLE ELEMENTAIRE SALLIER 35 165 € bâtiment partiellement accessible

N°254 - ECOLE ELEMENTAIRE PAUL ARENE 182 794 € bâtiment partiellement accessible

N°255 - ECOLE ELEMENTAIRE JEAN GIONO 208 501 € bâtiment partiellement accessible

N°257 - ECOLE ELEMENTAIRE LA MARESCHALE 199 135 € bâtiment partiellement accessible

N°258 - ECOLE ELEMENTAIRE JACQUES PREVERT 170 742 € bâtiment partiellement accessible

N°262 - ECOLE MATERNELLE CELONY 33 251 € bâtiment partiellement accessible

N°263 - ECOLE MATERNELLE LES GRANETTES 157 450 € bâtiment partiellement accessible

N°264-526 - ECOLE MATERNELLE JULES ISAAC 155 668 € bâtiment partiellement accessible

N°265 - ECOLE MATERNELLE EDOUARD PEISSON 25 133 € bâtiment partiellement accessible

N°267 - ECOLE MATERNELLE COLLINE DU SERRE 35 719 € bâtiment partiellement accessible

N°268 - ECOLE MATERNELLE PONT DE L'ARC 56 364 € bâtiment partiellement accessible

N°269 - ECOLE MATERNELLE JEAN MAUREL 57 552 € bâtiment partiellement accessible

N°270 - ECOLE MATERNELLE VAL SAINT ANDRE 60 977 € bâtiment partiellement accessible

N°272 - ECOLE MATERNELLE LES DEUX ORMEAUX 17 609 € bâtiment partiellement accessible

N°275 - ECOLE MATERNELLE JULES PAYOT 69 142 € bâtiment partiellement accessible

N°276 - ECOLE MATERNELLE HENRI WALLON 26 400 € bâtiment partiellement accessible

N°277 - ECOLE MATERNELLE LES TROIS SAUTETS 43 547 € bâtiment partiellement accessible

N°278 - ECOLE MATERNELLE CHATEAU DOUBLE 159 522 € bâtiment partiellement accessible

N°279 - ECOLE MATERNELLE AUGUSTE BOYER 58 357 € bâtiment partiellement accessible

N°280 - ECOLE MATERNELLE COUTERON 126 192 € bâtiment partiellement accessible

N°284-533-534 - ECOLE ELEMENTAIRE COUTERON 139 999 € bâtiment partiellement accessible



N°289 - ECOLE ELEMENTAIRE EDOUARD PEISSON 70 303 € bâtiment partiellement accessible

N°290 - ECOLE ELEMENTAIRE JOSEPH ROUMANILLE 77 563 € bâtiment partiellement accessible

N°291 - ECOLE ELEMENTAIRE MARIE MAURON 199 135 € bâtiment partiellement accessible

N°294-548 - GROUPE SCOLAIRE LES PLATANES 62 383 € bâtiment partiellement accessible

N°298 - GROUPE SCOLAIRE D'ARBAUD 437 118 € bâtiment partiellement accessible

N°300 - ECOLE ELEMENTAIRE LES DEUX ORMEAUX 53 750 € bâtiment partiellement accessible

N°303 - ECOLE ELEMENTAIRE CHATEAU DOUBLE 169 237 € bâtiment partiellement accessible

N°305 - ECOLE ELEMENTAIRE AUGUSTE BOYER 40 379 € bâtiment partiellement accessible

N°508-510 - ECOLE ELEMENTAIRE CUQUES 98 855 € bâtiment partiellement accessible

N°517 - ECOLE ELEMENTAIRE LES LAUVES 198 528 € bâtiment partiellement accessible

N° 363 - BOULODROME - CERCLE BOULISTE ET WC 45 896 € projet de reconstruction à l'étude

N° 120 - BOULODROME - LA BOULE DU MARCHE 17 780 € projet de voirie à l'étude

N° 209 - BOULODROME - LA BOULE PUYRICARDIENNE 29 832 € projet lié à l'accessibilité voirie

N° 362 - BOULODROME PARC JOURDAN - PETITE VITESSE 46 517 € sport de plein air

N° 360 - BOULODROME ROY RENE - BOULE D'ORBITELLE 47 573 € propriété Conseil Départemental

N° 433 - CLUB HANDISPORT AIXOIS 5 174 € Typologie du public

N° 368 - CLUB SUBAQUATIQUE - GROUPE SCOLAIRE 22 321 € Club de plongée - stockage des matériels

N° 350 - COMPLEXE PIOLINE - ASPTT 16 355 € Restructuration des équipements du site en plusieurs phases

N° 350 - COMPLEXE PIOLINE - BOULISTE 19 932 € Restructuration des équipements du site en plusieurs phases

N° 350 - COMPLEXE PIOLINE - CLUB TENNIS 39 270 € Restructuration des équipements du site en plusieurs phases

N° 350 - COMPLEXE PIOLINE - RECEPTION + AVCA 18 902 € Restructuration des équipements du site en plusieurs phases

N° 354 - COMPLEXE SPORTIF VAL DE L'ARC - ALGECO PAUC 2 257 € structure temporaire vouée à la démolition- construction d'une ARENA

N° 438 - COMPLEXE SPORTIF VAL DE L'ARC - MAISON DES SPORTS 14 824 € projet lié à la rénovation du bâtiment (clos et couvert en 2015)

N° 435 - COMPLEXE SPORTIF VAL DE L'ARC - OMS 12 184 € Projet de restructuration liés à la construction d'une ARENA

N° 440 - COMPLEXE SPORTIF VAL DE L'ARC - VESTIAIRES ARGONAUTES  21 239 € équipement dédié pour la pratique du fottball américain

N° 439 - COMPLEXE SPORTIF VAL DE L'ARC - WC PUBLIC 13 134 € équipement à destination des usagers des courts de tennis

N° 384 - COSEC ARC DE MEYRAN 9 689 € ERP fréquenté toute l'année

N° 383 - COSEC ROCHER DU DRAGON 66 040 € ERP peu fréquenté

N° 354 - COSEC VAL DE L'ARC + RESTAURANT + DOJO 61 013 € construction d'une ARENA décidée

N° 356 - COUNTRY CLUB - TIR A L'ARC 28 354 € Statut juridique - BEA

N° 350 - GYMNASE - ASPTT BASKET 47 573 € ERP fréquenté

N° 350 - GYMNASE - GYM PIOLINE 39 428 € local dédié à la pratique de la gymnastique

N° 377 - GYMNASE ALPHONSE DAUDET 44 986 € ERP fréquenté

N° 375 - GYMNASE COUNTRY CLUB 23 192 € Statut juridique - BEA

N° 373 - GYMNASE DU DEFFENS 37 937 € ERP fréquenté

N° 357-358-424 - GYMNASE EVELYNE CASTEL - STADE REQUIER 58 964 € Mise en accessibilité très complexe du site

N° 366 - GYMNASE FORBIN 64 931 € Travaux en cours PC 2015

N° 380 - GYMNASE FREDERIC MISTRAL 54 701 € Typologie du public

N° 413 - GYMNASE LOUISON BOBET 69 828 € Typologie du public

N° 379 - GYMNASE LUCIEN COURNAND 76 454 € Typologie du public

N° 596 - GYMNASE MARCEL CAU 8 369 € ERP fréquenté

N° 376 - GYMNASE PIERRE COULANGE 32 419 € ERP fréquenté



N° 435 - GYMNASE ROBERT RUOCCO 67 412 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 381 - GYMNASE VAL SAINT ANDRE 33 172 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 381/382 - GYMNASE VAL SAINT ANDRE -  PREFABRIQUE DANSE 18 810 € structure légère

N° 411 - GYMNASE YVAN GROS 17 424 € ERP fréquenté

N° 624 - KOENING - VESTIAIRES 1 PC POST 2007

N° 642 - KOENING - VESTIAIRES 2 + CLUB HOUSE PC POST 2007

N° 343 - STADE CARCASSONE - CLUB ASA 12 342 € Devenir incertain / construction d'un nouvel équipement encours

N° 343 - STADE CARCASSONE - CLUB BILLARD 29 278 € Structures légères

N° 343 - STADE CARCASSONE - HALLE DES SPORTS 35 336 € Nécessité de restructuration du site

N° 402 - STADE CARCASSONE - ALGECO 1 4 158 € Structures légères

N° 402 - STADE CARCASSONE - ALGECO 2 3 221 € Structures légères

N° 343 - STADE CARCASSONE - TENNIS ATHLETISME 94 578 € Typologie du public

N° 343 - STADE CARCASSONE - TRIBUNES + VESTIAIRES SUD ET NORD 42 108 € Nécessité de restructuration du site

N° 343 - STADE CARCASSONE - VESTIAIRES ANNEXES + BUVETTE 44 484 € Nécessité de restructuration du site

N° 402 - STADE CARCASSONE - VESTIAIRES RINCK 3 920 € Nécessité de restructuration du site

N° - 351 - STADE DU VAL SAINT ANDRE - CLUB HOUSE 832 € travaux programmés

N° 351 - STADE DU VAL SAINT ANDRE - VESTIAIRES 37 343 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 346 - STADE FERNAND BOUTEILLE - ANCIENS VESTIAIRES 19 510 € ERP relativement accessible

N° 346 - STADE FERNAND BOUTEILLE - PREFA FOOT 87 160 € structures légères

N° 346 - STADE FERNAND BOUTEILLE - VESTIAIRES ALGECO 23 206 € structures légères

N° 346 - STADE FERNAND BOUTEILLE - VESTIAIRES HONNEUR 16 276 € ERP relativement accessible

N° 349 - STADE JOELLE CHEVALIER - VESTIAIRES 6 336 € ERP fréquenté

N° 348 - STADE LAURENT RUZZETTU - VESTIAIRES + TRIBUNE D'HONNEUR 11 801 € ERP peu fréquenté

N° 348 - STADE LAURENT RUZZETTU - VESTIAIRES TERRAIN C 48 035 € ERP peu fréquenté

N° 428 - STADE MARIUS REQUIER - CLUB HOUSE + BUVETTE 17 767 € ERP relativement accessible

N° 426 - STADE MARIUS REQUIER - TRIBUNES 25 106 € ERP relativement accessible

N° 426 - STADE MARIUS REQUIER - VESTIAIRES 9 346 € ERP relativement accessible

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - ANCIENS VESTIAIRES + TRIBUNES 41 554 € tranfert Metropole

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - AUC ET GUICHET 12 302 € transfert metropole

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - MODULAIRE MUSCULATION PC POST 2007

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - RECEPTION PC POST 2007

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - TENNIS PC POST 2007

N° 344 - STADE MAURICE DAVID - TRIBUNES EST PC POST 2007

N° 355 / 220 - STADE DE LA MOLIERE - PREFABRIQUES 1 ET 2 4 105 € Structures légères

N° 355 - STADE DE LA MOLIERE - VESTIAIRES 29 225 € ERP peu fréquenté

N° 352 - STADE REYNIER - CAMP DE MENTHE Fermeture l'ERP Devenir incertain - Projet ZAC en cours

N° 345 - STADE ROBERT RUOCCO - VESTIAIRES 19 312 € ERP relativement accessible

N° 32 - ATELIERS BATIMENTS COMMUNAUX ERP accessible

N° 30 - ATELIERS EAUX/PLUVIAL/ASSAINISSEMENT ERP accessible

N° 13-24 - ATELIERS GARAGE/NETTOIEMENT ERP accessible

N° 445 - ATELIERS MANUTENTION ERP accessible

N° 29 - ATELIERS VOIRIE ERP accessible



N° 15 - BASTIDE BARIDA ASTREINTE ERP accessible

N° 70 - BASTIDE DU JAS DE BOUFFAN 128 964 € contrainte MH

N° 78 - BATIMENT CONSTANT - TOUR D'AYGOSI ERP accessible

N° 266 / 528 - BIBLIOTHEQUE LI CAMPANETTO + PC POST 2007

N° 578 - CHATEAU LAFARGE 43 547 € Etude de restructuration du site Barida/ Parade

N° 150 - CIMETIERE GRAND SAINT JEAN - ACCUEIL 54 661 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 473 - CIMETIERE LES MILLES 54 740 € Mise en accessibilité très complexe du site

N° 469 - CIMETIERE SAINT PIERRE 31 337 € ERP peu fréquenté

N° 459 - DOMAINE DU GRAND SAINT JEAN - RELAIS NATURE Grand parc naturel - pas de travaux souhaités - retiré de l'Ad'AP

N° 463 - DOMAINE DU GRAND SAINT JEAN - WC + PARC 301 237 € Grand parc naturel - nécessite une rénovation du château

N° 453 - HANGAR CARNAVALIERS ERP accessible

N° 619 - HOTEL DE VALORI 12 157 € Projet de relocalisation au rrdc de certains services à l'étude

N° 55 - IMMEUBLE BUREAU DE POSTE PUYRICARD 7 986 € Clos et couvert

N° 62-468 - IMMEUBLE LAFFONT - ASSOCIATION CAPUCINE 35 125 € Héberge des associations - ancien bâtiment d'habitation collective

N° 28 - IMMEUBLE LE LIGOURES 68 336 € Copropriété

N° 627 - IMMEUBLE LE MANSARD (NIVEAUX 4 ET 5) 76 019 € Copropriété

N° 225 - IMPRIMERIE/ECONOMAT/BUREAUX DE VOTE 5 201 € travaux programmés

N° 9 - MAIRIE ANNEXE + ASSOCIATION + 3E AGE PONT DE L'ARC 144 923 € Mise en accessibilité très complexe du site

N° 26 - MAIRIE ANNEXE + ASSOCIATION PONT DE BERAUD 65 710 € Projet à étudier - relocalisation des espaces

N° 11 - MAIRIE ANNEXE + ASSOCIATIONS SAINT DONAT Déménagement Devenir incertain - déménagement

N° 6 - MAIRIE ANNEXE + COMITE DES FETES LUYNES 33 898 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 8 - MAIRIE ANNEXE ENCAGNANE 8 804 € ERP relativement accessible

N° 10 - MAIRIE ANNEXE JAS DE BOUFFAN ET GRANETTE 16 606 € travaux programmés

N° 633 - MAIRIE ANNEXE LA DURANNE 2 495 € Locataire - agencement

N° 5 - MAIRIE ANNEXE LES MILLES 11 788 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N° 7 - MAIRIE ANNEXE PUYRICARD 136 976 € projet devant intégrer des travaux de voirie

N° 12 - MAIRIE ANNEXE VAL SAINT ANDRE 6 547 € location

N° 601 - MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT 16 526 € projet de délocalisation en 2016

N° 20 - PARC COLLINE CUQUES - PAVILLON + WC PUBLIC 19 285 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 18 - PARC SAINT MITRE - CHATEAU MUSEUM + HANGAR 68 851 € projet de construction d'un museum d'histoire naturelle

N° 446 / 447 - PARC SAINT MITRE - DIRECTION ESPACES VERTS ERP accessible

N° 125 / 18 - PARC SAINT MITRE - WC PUBLIC 159 271 € projet à réaliser en 2016 / cout ??

N° 63 - PLANET JEUNES ASSOCIATIONS 11 946 € Mise en accessibilité lourde du site

N° 607 - POLICE MUNICIPALE 9 412 € Devenir incertain/ projet de reconstruction

N° 21 / 452 - SERRES MUNICIPALES ERP accessible

N° 178 / 478 - THÉÂTRE DE VERDURE - WC PUBLIC 77 128 € ERP peu fréquenté

N° 116 - WC PUBLIC AIX-EN-PROVENCE 7 432 € ERP peu fréquenté

N° 118 - WC PUBLIC PUYRICARD 10 032 € ERP relativement accessible

N° 210 - ECOLE SUPERIEURE D'ARTS Rénovation complète Devenir incertain - programme de réhabilation

N°166 - CRECHE AGORA PC  POST 2007

N°320 - CRECHE LA RIBAMBELLE 29 674 € Mise en accessibilité lourde du site

N°321 - CRECHE BABY SYMPHONIE Déménagement Projet déménagement 



N°322 - CRECHE POMME D'APPY 34 874 € Mise en accessibilité lourde du site

N°323 - CRECHE LES ENFANTS DU WALLON 45 118 € Mise en accessibilité lourde du site

N°324 - CRECHE VENDOME 66 515 € Mise en accessibilité lourde du site

N°325 - CRECHE L'ILE AUX ENFANTS Déménagement Projet déménagement avant 2020

N°326 - CRECHE MILLE PATES Fermeture Va fermer mais reste proriété de la ville  - bâtiment destiné à la vente

N°327 - CRECHE CALIN CALINE 10 177 € Typologie du public - ERP fréquenté toute l'année

N°328 - CRECHE LES BOUT'CHOUS 8 752 € Typologie du public - ERP fréquenté toute l'année

N°329 - CRECHE FRANCOISE DOLTO 22 704 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N°331 - CRECHE L'AQUARELLE 18 480 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N°334 - CRECHE TOM POUCE 37 092 € Mise en accessibilité lourde du site

N°336 - PASSERELLE SAINT JEROME 50 107 € Mise en accessibilité lourde du site

N°337 - CRECHE LE PETIT JARDIN 9 451 € ERP fréquenté toute l'année. Demande ressencée de la part des usagers

N°338 - CRECHE LES CONTINES 18 044 € Mise en accessibilité lourde du site

N°340 - CRECHE L'ATELIER 13 134 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N°341 - CRECHE PIN D'EPICES 31 720 € Mise en accessibilité lourde du site

N°342 - CRECHE LE TIPI 55 057 € Mise en accessibilité lourde du site

N°605 - CRECHE CACHE CACHE 35 759 € Mise en accessibilité lourde du site

N°617 - CRECHE BERLINGOT 12 923 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N°632 - CRECHE GRAINES D'ETOILES PC POST 2007

N° 156 - ARCHEVECHE + FESTIVAL D'ART + 166 782 € Locataire

N° 161 - ATELIER CEZANNE 6 983 € contrainte MH

N° 643 - MUSEE DU VIEIL AIX 17 596 € contrainte MH

N°(230)253 - ECOLE ELEMENTAIRE SEXTIUS DUPERRIER 18 335 € Bâtiment partiellement accessible

N°274 - ECOLE MATERNELLE DE LA TORSE 120 173 € Bâtiment partiellement accessible

N°281 - ECOLE MATERNELLE ALPHONSE DAUDET 155 390 € Bâtiment partiellement accessible

N°285-537-539 - ECOLE ELEMENTAIRE ALPHONSE DAUDET 189 103 € Bâtiment partiellement accessible

N°286 - UNIVERSITE TEMPS LIBRE 58 186 € ERP peu fréquenté

N°293 - ECOLE ELEMENTAIRE DE LA TORSE 75 570 € Bâtiment partiellement accessible

N°306 - HOTEL MAYNIER D'OPPEDE 96 400 € Classé

N°510 - INSPECTION DE L'EDUCATION NATIONALE ERP accessible

N°593 - ECOLE ELEMENTAIRE EUGENE BREMOND 69 828 € Mise en accessibilité lourde du site

N°594 - ECOLE MATERNELLE EUGENE BREMOND 9 623 € Mise en accessibilité simple de l'ERP

N°630-631 - GROUPE SCOLAIRE LA DURANNE PC POST 2007

N°44 - CHAPELLE FORBIN 6 468 € ERP peu fréquenté

N°145 - EGLISE SAINT JEAN DE MALTE 35 878 € ERP peu fréquenté

N°146 - EGLISE SAINT JEAN BAPTISTE DU FAUBOURG 11 550 € ERP peu fréquenté

N°147 - EGLISE DU SAINT ESPRIT 41 276 € ERP peu fréquenté

N°148 - EGLISE DE LA MADELEINE PC POST 2007 / travaux en cours

N°149 - EGLISE NOTRE DAME DE L'ASSOMPTION 13 662 € ERP peu fréquenté

N°150 - CHAPELLE DES PINCHINATS 20 486 € ERP peu fréquenté

N°151 - EGLISE DE COUTERON 13 240 € Typologie de l'ERP

N°152 - EGLISE DES MILLES 10 560 € ERP peu fréquenté



N°153 - EGLISE DE LUYNES 22 559 € travaux de toiture et parvis programmés 2016-18

N°154 - CHAPELLE DES GRANETTES 21 608 € ERP peu fréquenté

N°621 - CHAPELLE DE LA VISITATION 55 836 € travaux de structure en cours

N°137 - FOYER 3EME AGE SAINT EUTROPE 10 652 € ERP fréquenté toute l'année. Demande ressencée de la part des usagers

N°138 - L'AGE D'OR VILLA LA TORSE 60 179 € ERP fréquenté - typologie du public

N°140 - CLOS GABRIEL JAS DE BOUFFAN 11 920 € ERP fréquenté toute l'année

N°141 - LES GENETS D'OR DE PUYRICARD 28 142 € ERP relativement accessible

N°142 - LES GENETS D'OR CELONY 9 913 € Projet prévu en 2017

N°216 - CLUB LUYNES LOISIRS 3 445 € ERP fréquenté toute l'année. Demande ressencée de la part des usagers

N°216 - FOYER RESTAURANT ANCIENS COMBATTANTS 17 200 € typologie du public accueilli

N°217 - FOYER RESTAURANT 11 154 € typologie du public accueilli

N° 100 - ASSOCIATION ARPA 7 392 € copropriété - devenir en reflexion

N° 39 - HOTEL DE BOADES 33 119 € contraintes MH

N° 72 - HOTEL MAUREL DE PONTEVES 18 559 € contraintes MH

IMMEUBLE LA POSTE PONT DE L'ARC 2 785 € projet à mener avec la Poste 

N° 27 - IMMEUBLE RUE DU CANCEL - UNSA 3 379 € ERP peu fréquenté

N° 108 - IMMEUBLE RUE SAINT HENRI 2 699 € ERP relativement accessible

POSTE DE SAINT DONAT Démolition de l'ERP Devenir incertain - Projet démolittion  / recontruction

N° 193 - ARTS ET DECOUVERTE 12 223 € ERP peu fréquenté

N° 248 - CAMSP + ANNEXE BARDY 121 704 € complexité du projet - restauration scolaire accessible

N° 169 - CENTRE DES CONGRES 97 891 € PC post 2007

N° 250 - 251 - ESPACE MISTRAL 143 326 € projet de relocalisation partiel à l'étude

N° 42 - IMMEUBLE RUE DES GUERRIERS 9 029 € ERP relativement accessible

N° 187 - IMMEUBLE VOLTAIRE 46 490 € accès aux organisations syndicales

N° 182 - MAISON DES ASSOCIATIONS 29 251 € Etude de requalification du quartier à l'étude

N° 198 / 494 / 495 - MAISON DES COMBATTANTS 8 408 € accessibilité souhaitée

N°171 - SALLE DES FETES DE PUYRICARD 7 933 € Typologie du public

N°172 - SALLE DES FETES DE COUTERON 7 352 € Typologie du public

N°173 - SALLE DES FETES LES PLATANES - ROGER BAUDUN 16 870 € ERP relativement accessible

N°175 - SALLE DES FETES UGHETTI 13 886 € usage à redéfinir

N°183 - MAISON DES ASSOCIATIONS Devenir incertain - souhait de délocaliser

N°184-480-563 - MAISON DES ASSOCIATIONS + 46 662 € ERP peu fréquenté

N°185 - CLUB MILLE DE LUYNES 29 885 € ERP peu fréquenté

N°186 - FOYER RURAL - ANCIENS COMBATTANTS 16 144 € ERP relativement accessible

N°191 - LUDOTHEQUE 20 038 € ERP peu fréquenté

N°197 - MAISON DES RAPATRIES 39 745 € ERP peu fréquenté

N°200 - POLE HUMANITAIRE 16 038 € ERP relativement accessible

N°204 - LA VERDIERE FAMILLE EN CRISE Rénovation complète PC en cours de dépôt - rénovation complète

N°207 - CAMPAGNE ROURE - DARIUS MILHAUD 105 719 € Destiné à être vendu

N°209 - FOYER RURAL BOULISTE 34 848 € ERP peu fréquenté

N°372 - WAGON SOUVENIR 3 406 € ERP fréquenté toute l'année

N°391 - MILLE CLUB 20 051 € ERP relativement accessible



N°433 - RESTOS DU COEUR 12 223 € accessiblité souhaitée

N°614 - LA PROVIDENCE 229 442 € nécessite une redistribution complète des locaux

N°618 - CLUB DES ADOS DES MILLES PC POST 2007

N°635 - CLUB DES ADOS DE LUYNES 8 501 € PC POST 2007

N° 176 - OFFICE DU TOURISME PC POST 2007

N° 179 / 19 - PARC JOURDAN + PAVILLON BOISSY 339 016 € contraintes MH

N° 390 - SALLE POLYVALENTE FLORALIES 8 870 € travaux programmés

N° 180 - ESPACE SEXTIUS - SECONDE NATURE - 98 155 € Projet de construction d'un centre des musiques actuelles - Zac constance

N°160-569-570 - PAVILLON DE VENDOME 300 590 € site MH

N°162 - THEATRE DU JEU DE PAUME 50 530 € Théâtre classique à l'italienne

N°282 - ECOLE ELEMENTAIRE CELONY 55 103 € ERP relativement accessible

N°304 - CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DARIUS MILHAUD PC POST 2007

N°611 - CUISINE CENTRALE ERP accessible

PARC DE LA COLLINE DE CUQUES 72 508 € parc naturel

PARC DES PROMENADES DE LA TORSE 41 976 € parc naturel

PARC RAMBOT 33 858 € reconstruction nécessaire

PARC SAINT MITRE 19 021 € ERP relativement accessible

N° 188 - ASSOCIATION ARCADE 25 608 € immeuble classé

N° 134 / 612 - CS GRANDE BASTIDE + BOULISTE 26 651 € ERP relativement accessible

N° 129 / 130 / 131 - CENTRE SOCIAL JEAN PAUL COSTE 10 441 € ERP fréquenté

N°64 - CENTRE HENRI DUNANT - HEBERGEMENT D'URGENCE 59 545 €
présence d'hébergements adaptés / contraintes liées au dispositif d'accueil 

d'urgence

N°127 - C.S DES JEUNES ET 3EME AGE BEISSON PAUL CEZANNE 30 254 € ERP fréquenté

N°128 - CENTRE SOCIAL ALBERT CAMUS 11 405 € travaux de rénovation programmés 2015 -16

N°132 - CENTRE SOCIAL MARIE LOUISE DAVIN 86 816 € ERP peu fréquenté

N°135-573-574 - MAISON DE QUARTIER LA MARESCHALE 62 396 € Contrainte MH

N°136 - CENTRE SOCIAL LES AMANDIERS 25 529 € ERP peu fréquenté

N°167 - LCR LE CEDRE 13 350 € Travaux de rénovation à l'étude

N°168 - LCR CHATEAU DOUBLE 90 935 € Requalification des espaces à étudier

N°219 - CENTRE DE LOISIRS COUTERON 85 180 € Nécessite une requalification des espaces

N°220 - CIAM ECOLE DU CIRQUE 41 864 € construction d'un chapiteau en 2015-2016

N°228 - CSL AIX NORD 120 872 € ERP peu fréquenté

N°298 - CENTRE MEDICO SCOLAIRE 173 250 €
centre médico scolaire accessible - locaux en étage utilisés par les pompiers et 

les services civiques

N°298 - MISSION LOCALE JOSEPH D'ARBAUD PC POST 2007

N°374 - CS PINETTE ALPHONSE DAUDET 57 988 € travaux programmés

N°538 - CAP BERAUD 69 445 € projet de restructuration complète à mener

N°629 - CS LA PROVENCE 10 230 € pc post 2007 ?

N°636 - ESPACE CULTUREL CHATEAU DE L'HORLOGE 77 695 € PC post 2007

N°642 - LCR MAISON SOLEIL 16 975 € ERP fréquenté

N°646 - CENTRE SOCIAL ALBERT CAMUS EXTENSION PC POST 2007

N° 17 - VILLA RAMBOT - CCAS + CLIS + ALZHEIMER 13 768 € Typologie du public

0 202 671 € 314 207 € 434 173 € 388 311 € 479 597 € 611 364 € 5 714 943 € 7 916 686 € 0 €

















COMMISSION COMMUNALE 
D'ACCESSIBILITE

Séance du 07 décembre 2017
Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



• Rappel synthétique des données sur le Handicap à Aix en Provence

• Contenu du 1er Panorama communal des personnes en situation de 
handicap

• Prochaines étapes

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Handicap: les données quantitatives

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

MDPH: 7719 
aixois ont une 
décision, dont 

25% de 
handicap 
psychique

AAH: 1873 
soit 2,8% 

des 
ménages

AEEH: 377 
soit 1,8% 
familles Formes de 

Handicap 
chez 

l’adulte ?



Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

2,8%

1873

4,5%

Allocataires AAH 2016

Et % d’allocataires AAH 

2016 parmi les 69 000 

ménages aixois

Aix est la 41ème sur les 45 
communes de 80 000 à 
199 999 hab à soit l’une 

des communes au taux 
d’AAH le plus faible

+27 % d’AAH entre 2009 et 

2015 (idem Dept)

80% des allocataires sont 
isolés (seuls et sans 
enfant)



Répartition territoriale des allocataires AAH

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Arbois - Duranne Pont de l’Arc

Plateau Nord Puyricard

JAS

Source CAF 13; 2015



Répartition des allocataires AEEH à 
Aix-en-Provence  (source CAF13; 2015)

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

ARBOIS

PUYRICARD

BESSON

PONT DE L’ARC

Z.I
LES MILLES

LUYNES

JAS



Extrapolation RHEOP = 381 enfants sur Aix
MDPH = 369 enfants sur Aix

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Déficiences 
motrices; 73

Déficiences 
intellectuelles 
sévères; 106

Troubles 
spectre 

autistique; 
124

Déficiences 
auditives 

sévères; 18

Déficiences  
visuelles 

sévères; 15
Handicap 
rare; 45

Aix-en-Provence se classe 40ème parmi les 45 
communes françaises de 80 000 à 199 999 
hab.
Elle est donc l’une des communes ayant le 

plus faible pourcentage de foyers 
bénéficiaires de l’AEEH parmi les familles 

avec enfants (1,8%).
66% des allocataires de l’AEEH ont entre 6 et 
15 ans

Territoires Evolution de 2013 à 2015

Aix-en-Provence + 9 %

Territoire d’Aix (ex CPA) + 15 %

Département 13 + 21 %



Portrait du Handicap: thématiques abordées

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

THÉMATIQUE 1 : DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES
Typologie des formes de handicap, allocations AAH, AEEH, PCH, cartes 

d’invalidité et de stationnement, etc.

THÉMATIQUE 2 : ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES D’ACCUEIL ET 
D’ACCOMPAGNEMENT

THÉMATIQUE 3 : SCOLARISATION ET TRANSPORT DES ÉLÈVES

THÉMATIQUE 4 : ACCESSIBILITÉ AUX LIEUX ET AUX PRATIQUES

THÉMATIQUE 5 : FORMATION, EMPLOI, INSERTION PROFESSIONNELLE ET 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI



Prochaines étapes:

• Présentation du Portrait de territoire à Madame le Maire et au COPIL 
de l’Analyse des Besoins Sociaux

• Potentiellement : Groupes d’Analyse Partagée thématiques, composés 
de représentants d’associations, d’institutions, de directions de la 
Ville et du CCAS

• Attente de la décision de madame la Conseillère départementale 
déléguée au Handicap, Sandra Dalbin, sur le projet de 
conventionnement Ville – CCAS - MDPH

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Merci de votre attention

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Commission Communale 
pour l’Accessibilité 

PANORAMA DES PERSONNES EN 
SITUATION DE HANDICAP SUR LA VILLE



Contexte: la population aixoise au dernier 
recensement

La structure de la population par sexe et par âge % Valeur

Population municipale 141 545

Hommes 46,7 66 102

Femmes 53,3 75 443

Moins de 20 ans 21,4 30 291

20-39 ans 32 45 294

40-59 ans 23,6 33 405

60-74 ans 13,9 19 675

75 ans et plus 9 12 739

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Source: INSEE, RP 2013



Recenser les habitants en situation de 
handicap: des données éparses

Les principaux partenaires collecteurs de données quantitatives sont des
organismes déclaratifs :

• La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) (en étroite
relation avec le CD 13)

• La CAF 13 / CNAF (Caisse d’Allocations Familiales)

La Ville d’Aix-en-Provence peut également s’appuyer sur d’autres partenaires:

• Centre Régional d’Etudes, d’Actions et d’Informations (CREAI) PACA CORSE

• Métropole Aix Marseille Provence: Territoire d’Aix

• Bailleurs Sociaux, AUPA

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Les données quantitatives MDPH (Juin 2016):

• 7719 aixois font l’objet d’une décision sur un
handicap

• Soit 5,5% de la population aixoise qui a un
dossier actif à la MDPH.

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

• 5 016 dossiers ont été déposés sur les 12
derniers mois pour un total de 8 364
demandes

• Dont 3 531 en première demande et 4 833
demandes de renouvellement ou de réexamen



TYPOLOGIE DES FORMES DE HANDICAP

Seule la MDPH instruit médicalement les dossiers.

La MDPH manque de ressources pour traiter l’information.

 La Ville, par le biais d’une convention, a proposé d’en réaliser une 
partie.

• Environ 25% (estimation MDPH) des 7719 aixois présentent un 
handicap psychique, soit 1930 personnes.

• La typologie des formes de handicap chez l’enfant a pu s’effectuer en 
extrapolant les données du Registre des Handicaps de l'Enfant et 
Observatoire Périnatal (RHEOP) et des données constatées. 

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Extrapolation RHEOP = 381 enfants sur Aix
MDPH = 369 enfants sur Aix

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Estimation du handicap chez les 0-19 ans sur Aix d'après la prévalence calculée au 

RHEOP

Catégorie de 
déficience RHEOP 

Taux de 
prévalence Dépt 13           

(479 917)
Dont Aix en 

Provence
PACA (4,9M)

générations 2000 à 
2004

pr mille enfants

Déficiences 
motrices

2,4 1160 73 2735

Déficiences 
intellectuelles 
sévères

3,5 1691 106 3988

Troubles spectre 
autistique

4,1 1981 124 4672

Déficiences 
auditives sévères

0,6 290 18 684

Déficiences  
visuelles sévères

0,5 242 15 570

Handicap rare 1,47 705 45 1675

Total 6069 381 14324

Soit en % de la 
population 0-19

1,3% 1%

Déficiences 
motrices; 73

Déficiences 
intellectuelles 
sévères; 106

Troubles 
spectre 

autistique; 
124

Déficiences 
auditives 

sévères; 18

Déficiences  
visuelles 

sévères; 15
Handicap 
rare; 45



Evolution des allocations de l’AEEH chez les 0-19 ans 
(source CAF13; 2015)
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Evolution AEEH de 2013 à 2015

nombres d’enfants bénéficiaires de l’AEEH par la CAF Aix

Aix-en-Provence se classe 40ème parmi les 45 
communes françaises de 80 000 à 199 999 
hab.
Elle est donc l’une des communes ayant le 
plus faible pourcentage de foyers 
bénéficiaires de l’AEEH parmi les familles 
avec enfants (1,7%).
66% des allocataires de l’AEEH ont entre 6 et 
15 ans

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Territoires Evolution de 2013 à 2015

Aix-en-Provence + 9 %

Territoire d’Aix (ex CPA) + 15 %

Département 13 + 21 %



Répartition des allocataires AEEH à 
Aix-en-Provence  (source CAF13; 2015)

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier
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JAS



Adultes

• NOMBRE D’AAH ACCORDEES PAR LA MDPH (juin 2016) : 2019

• Nombre d’allocataires AAH CAF: 1783 personnes

• Aix est la 41ème sur 45 communes avec 2,6% de part de ménages 
couvertes par l’AAH

(Nombre de ménages sur Aix: 68 677)
(Source CAF 13, 12/2015, INSEE)

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Adultes

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Entre 2009 et 2015, 
le nombre 
d’allocataires AAH a 
progressé de 27%, 
chiffre comparable 
aux 26% du 
département.

Source CAF 13; 2015



STRUCTURE FAMILIALE DES 1783 
ALLOCATAIRES DE l’AAH

Allocataires isolés: 1513

(soit 85% des allocataires)

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Allocataires en couple: 270

(soit 15% des allocataires)
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Répartition territoriale des allocataires AAH

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Arbois - Duranne Pont de l’Arc

Plateau Nord Puyricard

JAS

Source CAF 13; 2015



Types de cartes d'invalidité et 

Priorité *

Carte de priorité 2 406       

Cartes d’invalidité 1640

Cartes d’invalidité avec 

mention

707 

TOTAL DE CARTES 4753

3%

39%

58%

Enfants

Adultes

Séniors

Source MDPH; avril 2016

Source MDPH; Juin 2016

Cartes d’invalidité et de priorité

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Répartition des cartes par tranche d’âge

*1 personne peut être titulaire de 
plusieurs cartes



• La Ville dispose de 313
places de stationnement
réservée en date d’octobre
2016, pour 3400 places de
stationnement en surface.

• Soit un taux de 9,2% pour
une obligation réglementaire
de 2%.

Source MDPH: 2016

Stationnement

< à 20 

ans

de 20 à 59 

ans

60 ans

et +

total

92 589 1 676 2 357

Carte européenne de stationnement

Source Ville d’Aix-en-Provence

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Transport: Accessibus

Domiciliés sur la commune d’Aix 458

Territoire d’Aix 37

TOTAL 495

+11 % de nouveaux inscrits en 2016

ACCESSIBUS: Le service Accessibus est un service de Porte à Porte,
réservé aux personnes titulaires d'une carte d'invalidité à 80 %, ou
d'une carte européenne de stationnement, sur les villes d’Aix, Venelles, St
Marc de Jaumegarde, Beaurecueil, Vauvenargues et le Tholonet.

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



LOGEMENT

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

Nombre de logements sur Aix 
(INSEE, RP 2013):

79391

Dont Appartements 61574

dont Maisons 16883

Logements Sociaux selon DDTM(1) (2015) 10822

*Les données sur l’accessibilité des logements sont fournies par la Métropole (Territoire d’Aix, Mission
Handicap).
Environ 50% du parc n’a pu être recensé par la Métropole par absence de réponse de certains bailleurs.

** La Loi de 2005 impose un respect des normes d’accessibilité lors de la construction de nouveaux
logements.

Type d'accessibilité*: Quantité:
% du 

Parc Social

Moteur ** 795 7%

Auditif** 580 5%

Visuel** 458 4%

Cognitif** 777 7%

Logement Adapté 149 1%

(1) Direction Départementale des Territoires et de la Mer, logements 
familiaux seulement

Convention à venir Ville + Sacogiva + Handitoit



Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier

LOGEMENTS SOCIAUX ET ALLOCATAIRES AAH

Source CAF 13; 2015



Agenda d’Accessibilité Programmé (AD’AP)
des établissements communaux

• Le calendrier a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 
23 juillet 2015

• Ce calendrier planifie l’adaptation des infrastructures communales 
entre 2016 et 2024

Année Nombre d’équipements 
planifiés

Montant prévisionnel

2016 35 515 878 €

2017 25 822 484 €

2018 31 1 090 961 €

2019-2021 8 5 714 943 €

2022-2024 14 7 916 686 €

TOTAL 113 16 061 952 €
Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier



Merci de votre attention

Mission Analyse des Besoins Sociaux, Grégory Vignier
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Le présent document présente les missions de la commission communale pour l’accessibilité, créée par 
délibération 2016-205 du 2 mai 2016 et récapitule les travaux de celle-ci qui ont débuté en mars 2017 . 
Concernant la présentation de la population aixoise et de ses besoins, la commission s’est appuyée sur 
les travaux du diagnostic territorial de mai 2015, réalisé par le Centre Communal d’Action Sociale 
dans le cadre de l’obligation légale de l’analyse des besoins sociaux. 
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1. Données générales

Mairie d’Aix-en-Provence, Place de l’Hôtel de ville CS 30715 13616 

Aix-en-Provence Cedex 01

Nombre d'habitants : 142 668 INSEE 2015

L’analyse des besoins sociaux dans la partie intitulée « Le handicap à Aix-en-Provence » juin 2017 in-
dique d’après les données de la MDPH des Bouches du Rhône que 7719 aixois faisaient l’objet d’une 
décision sur un handicap, en juin 2016, soit 5,5% de la population totale.
Environ 25% (estimation MDPH des Bouches-du-Rhône), soit 1930 personnes, de ces 7719 aixois sont 
en situation de handicap psychique. 

2. Création de la commission communale pour l’accessibilité de la ville d’Aix-en-
Provence 

La commission communale pour l’accessibilité a été créée par délibération 2016-205 du 2 mai 2016 
(Annexe 1).

Présidente : Mme Maryse JOISSAINS MASINI,

Vice-Présidence : assurée depuis le 11 juillet 2017 (Arrêté n°1. 2017-1129) par M. Gérard 
DELOCHE Adjoint délégué aux Affaires militaires, Anciens combattants, Victimes de Guerre 
-Commission accessibilité -Relations avec les Syndicats et participation aux Comités CAP, CTP , 
CHS, qui a succédé à M. Claude MAINA, alors conseiller municipal délégué Handicap, 
Commission accessibilité- 

L’arrêté du 6 septembre 2017 (A 2017 – 1376) a désigné les membres de la commission
(Annexe 2)

La commission communale pour l’accessibilité est une instance consultative.
Cette commission a pour mission de:

- dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics 
et des transports

- d’établir un rapport annuel présenté en conseil municipal

- faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant

- organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux personnes en situa-
tion de handicap

Elle doit être destinataire des projets d’Agendas d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) ainsi que des 
documents de suivi et des attestations d’achèvement de travaux concernant des établissements recevant 
du public situés sur le territoire communal.

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2017



17

5

Enfin les textes prévoient qu’elle tienne à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant
du public (ERP) situés sur le territoire communal qui ont élaboré un Ad’AP et la liste des établissements
accessibles aux personnes handicapées.
Depuis sa mise en place  deux réunions plénières ont été tenues, l’une le 6 mars, l’autre le 7 décembre
2017.

3. Séance plénière du 6 mars 2017.

Lors de cette séance les points suivants ont été abordés :
 - Présentation et adoption du règlement intérieur de la Commission (Annexe 3)
- Présentation du diagnostic « Handicap » à Aix en Provence réalisé par le CCAS (Annexe 7)
- Installation officielle de la Commission
- Recensement des thématiques de travail pour 2017

4. Séance plénière du 7 décembre 2017

Lors de cette séance les points suivants ont été abordés :

- Bilan de l'agenda d'accessibilité programmée de la ville (ADAP) Annexe 4
- Accessibilité de la direction Santé Publique et Handicap Annexe 5
- Bilan du plan d'aménagement Voirie de la ville (PAVE) Annexe 6
- Point sur les avancées du volet « Handicap » à partir du diagnostic handicap de l'analyse des besoins 
sociaux du CCAS (Annexe 7')

d’Aix-en-Provence 
- Point des travaux de la sous-commission « Logement adapté » -Voir ci-dessous
- Choix des points à travailler en 2018 

5. Deux sous-commission sur la thématique du logement adapté     ont eu lieu l’une le 
14 septembre 2017, l’autre le 12 octobre 2017.

La sous-commission du 14 septembre a permis de préciser des points de définition et de sé-
mantique et de poser un certain nombre de constats.

- Un logement est accessible lorsqu’il est possible de se déplacer dans toutes les 
pièces, y compris la terrasse si le logement en est doté

- Un logement est adapté à un type de handicap
- Un logement peut être adaptable
- L’accessibilité au bâtiment abritant le logement concerne: voie d'accès, cheminement

en pied d'immeuble, accès au hall d'entrée (rampe, marches) et ascenseur conforme
- Par exemple, sur 5300 logements gérés par Pays d’Aix Habitat, 50 sont adaptés et 

562 sont adaptables
- Les bailleurs disposent soit de service en interne, soit convention avec Handitoit pour

catégoriser et définir des critères d’attribution des logements adaptés
- Difficultés, voire impossibilité technique à rendre accessible un parc vieillissant

Les pistes d’amélioration 
- Photographie donnée par la Convention d’Utilité Sociale (CUS) au 31 décembre 2017, obliga-

toire pour les bailleurs sociaux
- Adaptabilité techniquement possible de toutes les entrées d’immeuble du parc ancien à pour-

suivre
- Principe d’un raisonnement global par type de handicap 
- Proposition de visite du parc des bailleurs.

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2017



17

6

La sous-commission du 12 octobre 2017 a posé les constats et contraintes suivants dont certains figu-
raient déjà dans le Plan Local d’Urbanisme (délibération du conseil municipal n° DL.2015- 349 
ET n° DL. 2017 6 – 427) Annexe 8

Constats :
-  La loi de 2005 sur l’accessibilité exige l’accessibilité et l’adaptabilité des logements. Distinction

entre les nouveaux programmes qui répondent aux exigences réglementaires et le parc ancien 
(années 60 voire antérieur), adaptabilité partielle du logement par le locataire (aides) et/ou le 
bailleur : contraintes architecturales pour adapter le logement + problèmes structuraux 
d’accessibilité des immeubles 

 

Contraintes : 
- les bailleurs sont tributaires des contingents des réservataires qui ne tiennent pas compte du 

caractère « adapté » d’un logement lors de son attribution 
- les ressources financières des demandeurs limitent l’offre notamment dans les nouvelles 

constructions où les loyers sont plus élevés 
- le très faible taux de rotation des logements (3% dont à peine et 1% en ce qui concerne le 

logement adapté) couplé à la sous-occupation de certains logements 

En résumé, le manque d’offre dans le parc ancien, le manque de services de proximité des quartiers 
neufs où se développent les rares projets immobiliers sociaux, le manque de réserve foncière pour 
développer de nouveaux projets, les modes d'attribution de ces logements et le manque de souplesse des 
mutations résument pour l’essentiel les difficultés relevées tant par les associations que par les bailleurs

6. Voirie et espaces publics

6.1. Le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces 
publics (PAVE). 

Ce document a été réalisé par le bureau d’études EGIS en étroit partenariat avec les services techniques 
de fin 2012 à début 2014. Il a été adopté en conseil municipal du 17 décembre 2013 (délibération n° 
2013.754).

Le PAVE a été présenté lors de la plénière du 7 décembre 2017.

Pour mémoire un diagnostic détaillé de terrain a été réalisé sur 383 kms de linéaires de voies
- La commune a été découpée en 35 secteurs géographiques
- 2204 tronçons de voie ont été diagnostiqués soit 527km de linéaires de cheminements piétons 

(les 2 côtés de la voie)
- L’occupation des trottoirs, leur largeur, pente et dévers ainsi que les obstacles mobiles ont été 

étudiés
- Le diagnostic représente 10 ramettes de fiches tronçons soit près de 5000 pages.
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Un croisement de données entre l’état de la voirie, les niveaux d’usage et l’attractivité des lieux, a per-
mis d’identifier les tronçons prioritaires.

Montant annuel du budget PAVE (travaux)
- 2014: 1 500 000 €
- 2015: 1 000 000 €
- 2016 : 750 000€
- 2017 : 750 000€
- 2018 : 500 000€ (En attente confirmation après vote du budget)

Utilisé pour des opérations ponctuelles ciblées, ou en participations à des opérations globales

Réalisations 2017
- Réalisation du contraste visuel sur les marches du Cours Mirabeau
- Mise aux normes du trottoir Rue Villars – côté accès église Protestante
- Rénovation des trottoirs de l’Avenue Aristide Briand
- Aménagements de sécurité et mise aux normes PMR Avenue du 8 mai- Encagnane
- Mise aux normes PMR et création d’une traversée piétonne rue de l’Enclos/Avenue de la 

Touloubre à Puyricard
- Création d’un trottoir pour permettre une traversée piétonne norme PMR – avenue de la Tou-

loubre
- Opérations de mise à niveau PMR des passages piétons (avenue des Armées d’Afrique, Parking 

Pasteur) environ 11 Passages Piétons
- Opérations Mise à niveau PMR des passages piétons – avenue Henri Poncet (11 Passages Pié-

tons)
- Création d’une traversée Piétonne + mise aux normes la Duranne
- Création d’une traversée piétonne Avenue des Libérateurs –Luynes
-  Création de places de stationnement pour personnes en situation de handicap,
- Participation aux programmes de requalification de la voirie: Avenue des écoles militaires, pont 

de la Torse, quartier Val Saint-André, Avenue du Pigonnet, quartier Pont de l’Arc, Avenue du Pe-
tit Barthélémy

Mais c’est aussi :
- La gestion de la localisation géographique des places handicapées dans le système

d’information de la ville. À ce jour, on dénombre environ 300 places sur le domaine public.

Programme 2018 poursuite du programme de travaux.

6.2. Services de transports collectifs 

Le Plan de déplacements urbains (PDU) correspond à une nécessité légale de diminuer la place
de la voiture, de cibler les déplacements les plus nuisant et de poursuivre le développement de
l’offre de transport en commun.

Les objectifs du PDU 2015 – 2025, approuvés par le Conseil Communautaire du 17 décembre
2015 (Annexe 9) ont été maintenus depuis les changements institutionnels. À présent le PDU
est à l’échelle métropolitaine. Il est actuellement en phase projet jusqu’au début de l’année
2019. L’annexe accessibilité est en cours d’élaboration et la phase d’enquête publique associe
les associations.

Parallèlement en 2017, 129 points d'arrêts ont été rendus accessibles par la Métropole pour un
montant de 847 500 € HT.
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Certaines contraintes comme les ITA (Impossibilité technique avérée) concernent 276 arrêts de bus. 
Source Sd’AP des réseaux urbains de la CPA pour le département des Bouches-du-Rhône. 
Malgré celles-ci des solutions peuvent être trouvées comme par exemple le point d’arrêt situé sur 
l’avenue Paul Cézanne, à proximité de la DSPH avait été répertorié en ITA. Un accès PMR à la DSPH 
ayant été réalisé côté avenue Philippe Solari et l’arrêt de bus ayant été réaménagé, l’accès à la Direction 
est désormais aux normes et la chaîne d’accessibilité respectée.

7. Cadre bâti – Établissement recevant du public (ERP)

Deux instances consultatives, l’une à l’échelon départemental, l’autre à l’échelon 
communal, examinent les dossiers des ERP. Les dossiers examinés à l’échelon 
départemental concernent les ERP de 1ère catégorie, ceux examinés à l’échelon communal
concernent les ERP de la 2ème à la 5ème catégorie. 

7.1. La sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées 
est composée : 

 d'un membre du corps préfectoral ou du directeur des services du cabinet, pré-
sident de la sous-commission, 

 du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et du directeur dépar-
temental des territoires ;

 de quatre représentants des associations de personnes handicapées du départe-
ment ;

 pour les dossiers de bâtiments d'habitation, de trois représentants des propriétaires
et gestionnaires de logements ;

 pour les dossiers d'établissements recevant du public et d'installations ouvertes au 
public, de trois représentants des propriétaires et exploitants d'établissements rece-
vant du public ;

 pour les dossiers de voirie et d'aménagements des espaces publics, de trois repré-
sentants des maîtres d'ouvrages et gestionnaires de voirie ou d'espaces publics ;

 du maire de la commune concernée ou de l'un de ses représentants;

Avec voix consultative, du chef du service départemental de l'architecture et du 
patrimoine ou des autres représentants des services de l'État, membres de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, mais dont la présence s'avère 
nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour. 

M. Gérard DELOCHE a été désigné par arrêté du maire en date du 17 septembre 2017, 
pour représenter le maire d’Aix-en-Provence à cette sous-commission. 

La commission départementale accessibilité des établissements recevant du public a examiné 153 
dossiers en 2017, répartis comme suit: 
88 Ad'ap: 15 Avis favorables, 19 défavorables, 54 en tacite acceptation.
38 demandes de dérogation: 22 avis favorables, 12 défavorables, 4 en tacite acceptation.
27 divers: 16 avis favorables, 9 défavorables

Commission communale pour l’accessibilité – Rapport annuel 2017



17

9

7.2. La commission communale d’accessibilité ERP 

Cette commission est présidée par M. Deloche et les dossiers sont présentés par M. Capoduro de 
la Direction Urbanisme réglementaire.

L’équipe de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer - DDTM 13 a rencontré en octobre 
2017 les représentants de la ville d’Aix-en-Provence afin d’améliorer les circuits de transmission des 
informations relatives aux dossiers à instruire. A été également abordé au cours de cette réunion la 
problématique de la tenue des listings actualisés des ERP (Etablissements recevant du public) 
accessibles aux personnes en situation de handicap. Il a été jugé plus pertinent de disposer d’une seule 
porte d’entrée officielle, la plus exhaustive étant celle de la DDTM (Direction Départementale des 
Territoires et la Mer) sur le site de la Préfecture. Celle-ci est consultable à l’adresse 
suivante :http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/content/download/21964/134150/file/Attestation
%20conformit%C3%A9%20%20%20janvier%20%202017%20publication.pdf

Le bilan d’activité 2017 de la commission communale ERP s’établit comme suit :

-  Nombre de visites d’ouverture : néant 
- Nombre de réunions tenues (examen des dossiers) : 12 
- Nombre d’avis émis par la CCA sur dossiers d’ERP: 183 ~- 
- Nombre de dossiers de 1ère catégorie (ou assimilés) envoyés pour avis à la 

Sous-Commission Départementale d’Accessibilité : 23 
- Nombre de dossiers d'Ad'ap (avec ou sans demande de dérogation) envoyé à la Sous-

commission Départementale d'Accessibilité après recevabilité: 115 
- Nombre de dossiers sans avis (commission non compétente): 22 
- Nombre d'instructeurs ERP: 1 
- TOTAL DOSSIERS (instructions et avis): 340 

 

        État n°1 

 Catégorie Avis favorables   Avis  défavorables  TOTAUX 

 
2ème catégorie 

   6 4 
 

  10 

 
3ème catégorie 

 12 4 
 

 16 
 

4ème catégorie   9  1   10 

 
5ème catégorie 

117 30 147 

 

TOTAUX 144 39 
 

183 

N.B. : La 1ère catégorie n’est pas de la compétence de la commission communale.  
          Les parcs de stationnement couverts sont répertoriés hors catégorie et ne sont pas de compétence 

communale au-delà de 250 places.  
Un même dossier peut  être examiné plusieurs fois lors de séances successives et peut donc recueillir 
plusieurs avis.
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7.3. L’Ad’AP (Agenda d’Accessibilité Programmée)

La ville d’Aix-en-Provence a réalisé un agenda d’accessibilité programmé qui a été approuvé en conseil 
municipal du 23 juillet 2015 (délibération n° 2015-340). Un calendrier des actions de mise en 
accessibilité (études/travaux) a été mis en place. Il concerne 323 ERP (Établissements recevant du 
public).

Au titre de l’Ad’AP 2016 36 bâtiments ont été concernés, 10 étaient conformes, 3 en cours (Maison du 
combattant, LCR Le Cèdre, Centre social La Provence), 23 étaient terminés et étaient en attente du 
contrôle.

Le coût des aménagements liés à l’accessibilité s’élevait à 249 300 €.
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7.4. Le Plan Local d’Urbanisme (Annexe 10)

Dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil municipal le 23
juillet 2015 et du  2ème Plan Local de l’Habitat (PLH) 2015>2021 de la Communauté du Pays
d’Aix (CPA) approuvé par le Conseil Communautaire du 17 décembre 2015, un programme d’actions
territorialisé  autour  de 4 thèmes a  été  élaboré :  intervention sur les tissus existants,  dynamique des
projets, logement des actifs et particulièrement des jeunes, logement adapté des personnes handicapées
et âgées. Ces thèmes ont été abordés au cours d’ateliers réunissant les professionnels concernés, les
services de la Communauté du Pays d’Aix ainsi que les organismes d’études ou d’observation (Agence
Départementale pour le logement -ADIL 13-, Agence d’Urbanisme du Pays d’Aix- AUPA etc.). 

L’objectif n° 6 de ce programme s’intitule « développer le logement intermédiaire pour les personnes
âgées et handicapées et âgées  et aborde 4 orientations : répondre aux besoins de financement du parc
social  ancien,  peu  accessible  et  mal  adapté,  programmer  et  financer  un  doublement  de  l’aide  à
l’adaptation  du  parc  privé  existant,  travailler  à  une  meilleure  adéquation  entre  la  demande  et  la
programmation, avec des programmes de logements intermédiaires adaptés, suivre les programmations
et attributions des logements financés et réservés pour le public handicapé ou âgé en perte d’autonomie. 

La CPA a réalisé une étude sur le recensement des logements adaptés et accessibles et sur l’amélioration
qui peut être apportée sur les bâtiments existants en matière d’accessibilité et entamé une dynamique
pour  sensibiliser  les  acteurs  du  territoire  à  prendre  en  compte  l’accessibilité  dans  les  projets  de
construction neuve.

Dans cette optique le référentiel d’accessibilité d’un Bâtiment d’Habitation Collectif (BHC) réalisé par 
le bureau d’études Accèsmétrie en 2012 fait toujours référence (Annexe 11). Ce document aborde :

- les extérieurs de la résidence : stationnement (résidents et visiteurs), cheminement extérieur, 
signalétique.

- les abords de la résidence (non imputable au bailleur), à savoir : arrêt de transport en commun, 
stationnement, cheminement extérieur.

- l’entrée du bâtiment : porte d’entrée et/ou sas d’entrée, signalétique.
- le hall du bâtiment et les parties communes : boîte aux lettres, cheminement intérieur horizontal, 

affichage/signalétique, revêtement des sols, murs et plafonds, éclairage, locaux collectifs, caves 
et celliers, portes et sas.

- les circulations verticales : escaliers, ascenseurs.
- les logements : caractéristiques de base des logements, escaliers intérieurs des logements sur 

plusieurs niveaux, caractéristiques des logements en rez-de-chaussée, desservis par ascenseurs 
ou susceptibles de l’être, accès aux balcons, terrasses et loggias, douches. 
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7.5. L’accès au logement adapté

Les demandes d’accès au logement adapté sont recensées par la Direction santé Publique et Handicap
(DSPH) dans le cadre d’un travail partenarial avec les bailleurs sociaux. 

Le bilan de l’action « accès au logement adapté » menée par le travailleur social de la DSPH s’établit
comme suit/

Année Nombre de de-
mandes en cours

Nombre de per-
sonnes relogées

Nombre de demandes
annulées

2015 CCAS 148 22 44
2016 64 * 10 26
2017 60 10 11

*Une mise à jour de la base a été effectuée (personnes ayant quitté la commune, demandes non
renouvelées malgré plusieurs relances…)

À noter que peuvent être proposées aux personnes principalement à mobilité réduite, ayant des difficul-
tés d’accès ou de maintien dans le logement, 5 mesures spécifiques d’accompagnement socio-éducatif
lié au logement (ASELL) dans le cadre d’une convention entre le CCAS et le Conseil départemental. 

Conclusion de la plénière sur le point du logement adapté     :

En préambule, obligation légale pour les bailleurs sociaux de publier avant le 31 décembre 2017 la 
Convention d’Utilité Sociale prévue par loi « Egalité et Citoyenneté » (22/12/2016). 

-  établir un constat plus précis du parc existant et formaliser des engagements sur 10 ans
- adaptabilité  technique des entrées d’immeubles du parc ancien : rendre accessible les RDC de 

tous les bâtiments qui peuvent l’être
- Raisonner globalement sur le type de handicap : ne plus seulement se focaliser sur l’UFR (utili-

sation du fauteuil roulant) et intégrer les autres handicaps (surdité, cécité, malvoyance ...) pour 
lesquels il existe une ébauche de cahier de charges pour les handicaps sensoriels à retravailler 
(CCAS et Service « Appui aux communes » de la CPA en 2014) 

    Il serait ainsi possible de répondre à des besoins qui, selon certains partenaires, ne remontent pas à 
eux

- Visites conjointes bailleurs, représentants d'associations et service handicap et promotion de la 
santé du parc locatif  afin d’identifier un certain nombre de logements adaptables et ainsi élargir 
l’offre au-delà du handicap en fauteuil

- Certains bailleurs souhaitent avoir une idée du volume de demandeurs en attente de logement 
adapté dans le cadre d’une séance de travail commune bailleurs et assistant social chargé du lo-
gement adapté

- Pour mémoire, il existe probablement une offre de logements accessibles, adaptés ou adaptables 
dans le parc privé mais non abordée ici faute d’éléments concrets

Problématique et perspectives sur ce volet
Il est prévu de mettre en place des modalités de travail plus resserrées entre la Métropole, la ville au tra-
vers du service logement et le service social du CCAS.
La convention avec la Sacogiva sur les logements adaptés devra également être revue et élargie aux 
autres bailleurs sociaux.
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8. Conclusion

Avec la mise en place de la commission communale d’accessibilité, l’année 2017 a permis de 
fixer des objectifs pluri annuels dans le domaine du logement, du stationnement et plus générale-
ment de mener un travail de réseau et de partenariat entre les différents acteurs. Cependant la 
mouvance institutionnelle oblige à des adaptations rapides et constantes toujours orientées vers 
un équilibre entre cadre juridique et besoins de la population. 
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